
• Affouragement: les aliments compo-
sés doivent être produits en Suisse 
(valable dès le 1.7.2018).

• Litière: 50 % de la litière doit se 

longueur minimale de 5 cm .

• AFP: passage d’une exploitation de 
mise bas à un autre cercle unique-
ment en accord avec IPS, les exploi-
tations de monte ne peuvent pas 

• Affouragement (recommandation): 

l’engraissement porcin. 
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Depuis le 1er mars,  
les éleveurs porcins 
IP-Suisse doivent 
obligatoire- 
ment utiliser de  
la génétique suisse. 
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IP-Suisse a lancé la mise en œuvre des 

directives. Depuis le 1er mars, pour 

ses clients IP-Suisse, Suisag ne com-

mercialise plus que des doses de 

sperme conformes aux directives IP-

Suisse. Des documents facilitant les 

contrôles ont été créés pour pouvoir 

contrôler la mise en œuvre. Des 

conventions ont par ailleurs été si-

gnées entre IP-Suisse, les éleveurs, le 

commerce de bétail et Suisag. Au-

-

tations satisfont aux exigences re-

quises. n

A
vec ses nouvelles directives, 

IP-Suisse crée une différencia-

tion supplémentaire avec les 

denrées produites à l’étranger tout en 

soutenant l’image de la viande de 

porc suisse. « En Suisse, nous dispo-

sons d’une génétique extraordinaire 

qui nous permet de nous distinguer 

par rapport à la production étrangère. 

Il faut en tirer parti », explique Beat 

Hauser, responsable du secteur Pro-

de directives. L’été dernier, l’organi-

sation avait déjà informé ses produc-

teurs des modifications prévues des 

directives. Les nouvelles directives 

sont entrées en vigueur au 1er mars 

2018. Pour les exploitations qui dis-

posent encore d’un verrat de trou-

peau d’une autre race, le délai transi-

 

Concrètement, les directives sui-

vantes sont entrées en vigueur au 

1er

IPS: en ce qui concerne la ligne ma-

ternelle, les éleveurs sont autorisés à 

utiliser les animaux des races Grand 

porc blanc (GPB), Landrace suisse 

(LS) et Primera ainsi que des croise-

ments issus de GPB et de LS. Les 

truies Landrace suisse doivent être 

génétique suisse. 

En ce qui concerne la ligne paternelle, 

les éleveurs peuvent uniquement uti-

liser la race Premo avec le génotype 

génotype transmettent une résistance 

F18. Grâce à cette résistance, leurs 

descendants ne souffrent pas 

d’œdème. Grâce à un élevage ciblé, 

-

veurs porcins ne sont donc pas trop 

-

Suisag. Les éleveurs ont donc tout in-

térêt à demander les certificats d’ori-

gine nécessaires et/ou à demander si 

Les nouvelles directives IP-Suisse sont entrées en vigueur le 1er mars.  

A travers ces directives, IP-Suisse mise davantage sur le Swissness. Depuis 

cette date, les producteurs porcins IP-Suisse ne peuvent plus utiliser que  

des aliments composés produits en Suisse et de la génétique porcine suisse. 

Production porcine

 

 Grand porc blanc (GPB) Landrace Primera 
  min. 50 %  
  de génétique CH

 
résistant à E. coli F18

résistant aux œdèmes


